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Ma location de vacances n'est pas conforme 

à sa description, que faire ? 

Vous avez réservé une location de vacances qui ne correspond pas à l'annonce ? Le confort promis 

est absent, l'environnement est bruyant, ou les équipements ne sont pas à la hauteur ?  

Découvrez comment réagir efficacement. 

1) Équipements 

2) Propreté

3) Taille et disposition de l'hébergement

4) Emplacement

5) Sécurité 

6) Accès et services à proximité

7) Conditions spécifiques non respectées

 

Dans quel cas peut-on considérer que la location de vacances 

n'est pas conforme à son descriptif ? 



 

 

 

 

 

 

 

Vous engagez une démarche à l'amiable avec le propriétaire pour trouver une solution 

 

Vous pouvez vous adresser à des organismes et des acteurs locaux 

 

Contactez les différents organismes du lieu de votre location de vacances :  

 

  
 

 
 
 
 
 
 
 

 

En cas de litige, vous pouvez saisir le tribunal judiciaire  

 

Dans le cas où vous n'auriez pas réussi à trouver un compromis avec le loueur, vous pouvez saisir le tribunal. 

À savoir 

À savoir 

 

Quelles sont les solutions et recours possibles ? 

https://www.anil.org/lanil-et-les-adil/votre-adil/
https://www.conciliateurs.fr/Trouver-une-permanence



